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Qui prend l’initiative d’une médiation familiale ?

Soit les personnes directement concernées par un conflit, soit le Juge qui peut la proposer au cours d’une procédure judiciaire civile (divorce, pension alimentaire, droits de visite…) 

La médiation familiale est un processus qui ne peut exister qu’avec l’accord éclairé de chacune des parties.

Comment ça marche ?

La médiation familiale de déroule en 3 étapes :

a. L’entretien d’information au cours duquel le médiateur familial présente les objectifs, le contenu et les thèmes qui seront abordés. Les personnes concernées ont ainsi tout latitude pour accepter ou refuser de s’engager dans la médiation en toute connaissance de cause. Cet entretien est gratuit et sans engagement.
b. Les entretiens de médiation familiale : d’une durée de une heure trente à deux heures, leur nombre varie selon la situation et les sujets à aborder.

c. Si les parties parviennent à un accord, elles peuvent demander au Juge de l’homologuer.

Combien ça coûte ?

Une participation financière est demandée aux personnes, calculée selon un barème national pour les services de médiation familiale conventionnés par le Comité Départemental de la médiation familiale. La Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, le Ministère de la Justice, la Mutualité Sociale Agricole et la Caisse d’allocations familiales assurent le financement des associations afin que celles ci puissent vous proposer un tarif adapté à vos revenus.

Lorsque les parties bénéficient de l’aide juridictionnelle, le coût de la médiation est pris en charge par l’Etat.

	Barème national à compter du 1er janvier 2010

Les montants résultant du calcul de la participation familiale sont arrondis à l’euro le plus proche.

	Revenus mensuels (R)
	Participation/séance/personne
	Plancher

-

 et plafond pour chaque tranche de revenus

	R < Rsa de base
	2 €
	2 €

	Rsa de base < R < Smic
	5 €
	5 €

	Smic < R < 1200 €
	5 € + 0,3 % R
	de 8 € à 9 €

	1200 < R < 2200 €
	5 € + 0,8 % R
	de 15 € à 23 €

	2200 < R < 3800 €
	5 € + 1,2 % R
	de 32 € à 51 €

	3800 < R < 5300 €
	5 € + 1,5 % R
	de 62 € à 85 €

	R > 5300 €
	5 € + 1,8 % R 
	Dans la limite de 131 € / pers


Pour obtenir un rendez-vous avec un médiateur familial,  contactez directement :

Service Médiation Familiale Savoie

Maison des Associations

67, rue St François de Sales

73000 CHAMBERY

( 06 83 52 03 68

mail : smf-savoie@mediationfamiliale-savoie.fr

site internet : www.mediationfamiliale-savoie.fr

Pour plus d’informations sur la médiation familiale vous pouvez également consulter les sites internet des Fédérations et Associations nationales de médiation familiale :

FENAMEF :   Fédération Nationale de la Médiation Familiale


            www.mediation-familiale.org
APMF :        Association pour la Promotion de la Médiation Familiale

            www.mediationfamiliale.asso.fr
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Qu’est ce que la médiation familiale ?





La médiation familiale se concrétise par un temps d’écoute, d’échanges et de négociation qui permet d’aborder les problèmes liés à un conflit familial, de prendre en compte de manière très concrète les besoins de chacun, et notamment ceux des enfants avec l’aide d’un tiers qualifié et indépendant, le médiateur familial.





Qui est concerné ?





Peuvent être concernés par la médiation familiale :





les parents en situation de séparation


       ou de divorce (et ce, quelle que soit la nature juridique de leur union), 





les jeunes adultes en rupture 


       avec leur famille,





les grands parents qui souhaitent garder des liens avec leurs petits enfants,





les personnes devant régler une succession conflictuelle.





Qui est le médiateur ?








Il s’agit d’un professionnel qualifié, formé aux techniques spécifiques de médiation familiale. Il respecte des principes déontologiques : il observe une stricte confidentialité, ne prend pas parti et ne juge pas. Son rôle est d’aider à trouver des solutions concrètes.





Quand s’adresser au médiateur familial ?





Avant ou pendant une séparation pour « faire le point et préparer les conséquences »,


après la séparation : lorsque les décisions prises ne correspondent plus aux besoins actuels,


A tout moment d’un conflit familial susceptible d’entraîner une rupture,


lorsqu’un conflit familial empêche de voir enfants ou petits enfants.
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